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Rééquipement de la centrale du Moulin de la Gastevine sur l'Anglin à Belâbre (Indre, 36)

La Forge de la Gastevine

Christian DE CESARE, Président

8 1 7 4 2 4 8 2 3 0 0 0 1 8 SAS

Energie

n°25:

Installations destinées à la

production d'énergie hydro-

électrique

Puissance Maximale Brute (PMB) : 164 kW (soit une puissance

inférieure au seuil de 500 kW).

Rééquipement de la centrale hydroélectrique du Moulin de la Gastevine sur l'Anglin :

- implantation d'une nouvelle turbine Kaplan en marge gauche du seuil existant et création d'un

bâtiment pour accueillir la turbine,

- adaptation de la passe à poissons existante en marge droite du seuil,

- création d'une passe à poissons à côté de la centrale en marge gauche du seuil,

- installation d'une grille et d'un dispositif de dévalaison,

- remise en état de la vanne de décharge.
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Les objectifs de projet sont :

- valoriser les débits de l'Anglin au niveau du projet en augmentant le débit équipé ;

- améliorer la continuité écologique (espèces et transport solide) au niveau du seuil existant ;

- éliminer le tronçon court-circuité (le projet autorisé comporte un tronçon court-circuité de 227 m,

l'ancienne centrale ne sera pas réutilisée et la nouvelle turbine sera implantée sur le coté du seuil

existant).

Les travaux consistent à :

- créer un chemin d'accès pour les engins (voir plans 3 et 4 joints);

- créer des batardeaux en amont et en aval de la zone de chantier sur le coté gauche du seuil pour

mettre à sec la zone de chantier (voir plan 10 joint);

- réaliser le génie civil pour l'implantation de la turbine et la passe à poissons sur le coté de la

centrale (voir plans 5 à 9 joints);

- excaver pour la restitution et la création d'une fosse de réception pour la dévalaison (voir plans

5 à 9 joints);

- démonter les batardeaux;

- adapter la passe à poissons existante avec ajout d'un bassin additionnel en aval et adaptation des

dimensions des échancrures pour limiter la puissance dissipée à 150 watts/m3.

Le projet consiste à dériver au maximum 6 m3/s.

La centrale étant au pied du barrage, il n'y a pas de tronçon court-circuité.

La continuité écologique sera assurée au niveau du seuil par un dispositif de dévalaison, les

passes à

poissons de chaque coté du seuil et la vanne de décharge.

Le débit réservé est de 0,505 m3/s, soit 10% du module. Il faut rappeler qu'il n'y a pas de

tronçon court-circuité.

Les dispositifs pour l’alimentation du débit réservé sont les suivants :

· 324 l/s dans une nouvelle passe à poissons à construire sur le coté de la centrale à marge

gauche du seuil ;

· 180 l/s dans le dispositif de dévalaison ;

· 150 l/s dans la passe à poissons actuelle (mise en fonctionnement lorsque la turbine est

arrêtée).
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Le projet est fondé en titre (voir Annexe 4) .

Un dossier Loi sur l'Eau pour l'augmentation de puissance sera déposé.

Le projet relève de l'autorisation au titre de la nomenclature sur l'eau au titre des rubriques 3.1.1.0 et

3.2.3.0 de la nomenclature sur l'eau.

Ce formulaire est rempli dans la cadre de la demande d'augmentation de puissance.

Débit dérivé 6 m3/s

Hauteur de chute 3,20 mètres

Puissance de la centrale 125 kW nets

Superficie affectée par le projet 484 m2

Tronçon court-circuité (existant / futur) 227 mètres / 0 mètre

Adresse de la centrale :

3 rue du Four à Chaux

36370 Belâbre

Belâbre et Chalais dans le département de l'Indre (36)

X

X

Fondé en titre et Ordonnance Royale du 29 décembre 1844

X

1 10 53 4 46 32 09 3

1 10 50 8 46 32 09 6

1 10 53 4 46 32 09 3
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X

Carte communale adoptée par le Conseil Municipal de Belâbre le 16/02/2007

et approuvée par le Préfet de l'Indre le 30/04/2007.

X

X

X

X

Le projet se situe dans le Parc naturel régional de la Brenne

(FR8000008).

X

Boisements, lit de rivière et berge.
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X

X

Le projet est à environ deux kilomètres de la Zone humide

n° 7200008 "Brenne".

X

PPRn mouvement de terrain - tassements différentiels

approuvé le 27/05/2008.

X

X

X

X

X

Le projet se situe dans la Zone Spéciale de Conservation n°

FR2400535 "Vallée de l'Anglin et ses affluents".

X

Le projet est proche du Château de la Gâtevine à Chalais,

inscrit aux MH, à Chalais (environ 1,9km).

Aucune covisibilité entre le bâtiment inscrit et le projet.
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X

Prélèvement d'un débit de 6m3/s, intégralement restitué

après turbinage sans altération de sa qualité physico-

chimique.

X

X

X

Le tronçon court-circuité actuel disparaît.

Le projet comporte l'installation d'un dispositif de

dévalaison au niveau de la prise d'eau et d'une grille à

26° avec espacement de 20 mm et la création d'une

passe à poissons additionnelle en marge gauche du seuil.

X

X Les effets potentiels précités sont faibles et limités au lit

de l'Anglin.

Volume à excaver de l'ordre de 300 m3
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La seule consommation d'espaces naturels concerne la

surface requise pour la centrale ainsi que pour la

dévalaison et la passe à poissons.

Les surfaces sont de 220 m² pour l'accès, 244 m² pour la

centrale (y compris prise d'eau et restitution et 120 m²

pour la passe à poissons en marge gauche.

X

X

X

Mouvement de terrain - Tassements différentiels.

X

X

X

Emissions sonores de la turbine peu audibles de l'extérieur

de la centrale.

Le choix de l'implantation a été aussi fait pour éloigner la

centrale des habitations (119 m pour l'habitation la plus

proche), l'ancienne centrale étant à proximité d'habitations

(15 m pour l'ancienne centrale).

X

X

X

X

Les vibrations sont très faibles et limitées au groupe turbo/

générateur; le vibrations ne se propagent pas à l'extérieur

du bâtiment.
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X

X

X

X

Les eaux prélevées dans l'Anglin y retournent intégrale-

ment sans avoir été modifiées par le turbinage.

X

Les appareils électriques seront mis aux normes.

Les huiles utilisées seront biodégradables.

Les groupes hydrauliques seront munis de bacs de

rétention.

X

Le projet n'est pas situé dans le périmètre de protection

d'un monument historique.

Le bâtiment de la centrale sera construit pour s'intégrer

dans le paysage.

Le bâtiment est limité à 34,25 m².

X
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X

Les seuls aménagements susceptibles d'avoir des incidences de même nature sont les anciens

ouvrages en amont et en aval, aujourd'hui non exploités et non affectés par le projet dans la

mesure où le projet n'affecte pas le régime des débits et ne modifie pas le niveau de l'eau en amont

du seuil existant.

X

Le projet consiste à mieux valoriser (augmentation de puissance en relation avec l'hydrologie du cours

d'eau) une chute existante en supprimant le tronçon court-circuité par rapport au projet actuellement

autorisé.

Les travaux à entreprendre sont la réalisation d'un bâtiment pour la turbine et des ouvrages pour la

continuité écologique au niveau du seuil existant.

Il apparaît que notre demande de réaménagement du site peut être dispensé d'étude d'impact pour

les raisons suivantes :

- le seuil est existant et aucun nouvel obstacle à l'écoulement ne sera créé;

- la disparition du tronçon court-circuité;

- l'installation de dispositifs pour assurer la continuité écologique (espèces et transport solide) au niveau

du seuil;

- les surfaces impactées sont très réduites et le projet reste de dimensions modestes (125 kW de

puissance nette, surface de la centrale de 34,25 m²;

- la production d'énergie à partir d'une source renouvelable;

- l'aménagement a globalement plus d'impacts positifs que négatifs;

Enfin, le projet étant situé dans une zone Natura 2000, une étude d'incidence sera réalisée.
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EAU ZONE —CL

Les ouvrages concernés sont situés sur le cours d’eau Anglin à l’aval du village de Belâbre, dans le
département de l’Indre (36). Il s’agit d’un barrage construit sur l’Anglin.

Le site est connu sous le nom « Moulin de la Gastevine ».

CAs PAR CAs

PIECE 2

CENTRALE DU MOULIN DE LA GASTEVINE A BELABRE (INDRE, 36)

.We1,%fl
—

Localisation des ouvrages sur fond de photographie aérienne (Source: Géoportail)
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CENTRALE DU MOULIN DE LA GASTE VINE A BELABRE (INDRE, 36)
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